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Pantin, le 11 février 2008

110/085C0

Ecole des Bouteillers

A l'attention de Monsieur CHESNEL

Messieurs,

Cest avec soulagement que nous aval
réintégré leur école.

MNous fenons 4 vous confirmer que t
devait, mais surtout que nous eh avoh:

Il s'agit ld du premier incident de ce

des milliers de m*® par le passé, sans ¢

Bien que nous ayons la certitude que |

en colirs, nous avons décidé d'en pros.
- i‘.
§ :

des peintures en phase solvantée qui ¢

L'intégralité de notre gamme a éfé re
proposerchs une solution labellisée NI

MNous pensons que dang cette épreuve
du possible par sa présence et sa pe
ainsi une démarche de partenariat all

Mous restons d votre entiére disposit

Vous prions d'agréer, Messieurs, l'ex
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